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VISITE DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTE 

Rapport de visite concernant le Centre pénitentiaire du HAVRE du 11 

mars 2025. 

Rappel du cadre légal: 

L'article 719 du Code de Procédure Pénale prévoit que: 

Les députés. les sénateurs, les représentants au Parlement européen élus en France, les 

bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné au sein du conseil de l'ordre 

sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues 

douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétenhon administrative, 

les zones d'attente, les établissements pénitentiaires et les centres éducatifsfermés mentionnés 

à l'article L. 113-7 du code de lajustice pénale des mineurs.[. . .} 

La note de la Direction de l'administration pénitentiaire du 24 août 2024 précise les modalités 

d'exercice de ce droit de visite (Annexe n°1). 

Contexte de la visite : 

Le 11 mars 2025, à l'initiative de la Conférence des Bâtonniers et dans le cadre d'une action 

nationale intitulée « Opération DIEGO V», les Bâtonniers et leurs délégués ont procédé à des 

visites inopinées des lieux de p1ivation de liberté prévus par les dispositions de l'article 719 du 

Code de Procédure Pénale, en portant une attention particulière aux mesures d'hygiène et 

d'accès aux soins (aiiicles R321-1 à D322-36 du code pénitentiaire). 

Le présent rappo1i peut servir de suppo1i à toutes contestations des conditions de détention sur 

le fondement des dispositions de l'atiicle 803-8 du Code de Procédure Pénale. 1

Date de la visite : 11 mars 2025 Date de la précédente visite : 2 avril 2024 

1 
Article 803-8 du Code de Procédure Pénale:« /.-Sans préjudice de sa possibilité de saisir le Juge 

administratif en application des articles L. 521-1, L. 521-2 ou L. 521-3 du code de justice administrative, 

toute personne détenue dans un établissement pénitentiaire en application du présent code qui considère 

que ses conditions de détention sont contraires à la dignité de la personne humaine peut saisir le Juge des 

libertés et de la détention, si elle est en détention provisoire, ou le Juge de l'application des peines, si elle 

est condamnée et incarcérée en exécution d'une peine privative de liberté, afin qu'il soit mis fin à ces

conditions de détention indignes. » 



Heures de visite: DEBUT: 14h FIN: 17h30 

Visite effectuée par : Maître Agathe LOEVENBRUCK, Bâtonnier du HAVRE et Maître 

Romain LEMETAIS, membre du Conseil de !'Ordre délégué au contrôle des lieux de privation 

de liberté (Annexe n°2). 

Visite programmée/ inopinée 

I) INFORMA TI ONS GENERALES :

A) Eléments d'identification du lieu faisant l'objet de la visite :

Désignation : Centre pénitentiaire du HAVRE 

Adresse: Lieudit la Queue du Grill, 76430 SAINT AUBIN ROUTOT 

Historique : Construit entre 2007 et 2009 et mis en service au 4ème trimestre 2010 

Capacité théorique d'accueil à la construction 

690 places soit: 

- 2 q ua1tiers centre de détention de 211 et 181

places pour hommes

- l qurutier maison d'atTêt de 208 places pour

hommes

- 1 quartier d'accueil de 30 places

- 1 qurutier pour mineurs de 15 places

- 1 quartier de semi-liberté de 45 places

- 1 quartier d'isolement de 12 places

- 1 quartier disciplinaire de 14 places

- 3 unités de visite familiale, appa1tements meublés

de type F2 ou F3

- SHON 32 500 m2 

B) Déroulement svnthétigue de la visite :

- Arrivée sur place à 14h.

- Anivée de Monsieur    , directeur de détention, précisions sur le cadre de 

la visite.

- Visite du greffe et entretien avec les agents affectés à ce service.

- Visite de l'Unité de Consultations des Soins Ambulatoires et entretien avec l'un des médecins 

du service.
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- Visite de la maison d'arrêt et échanges avec les officiers affectés à ce bâtiment ainsi qu'avec

deux détenus.

- Visite du quartier disciplinaire et entretien avec les surveillants et avec un détenu.

- Visite du quaiiier de semi-liberté, entretien avec une surveillant affecté à ce bâtiment ainsi

qu'avec un détenu.

- Fin de la visite à 17h30.

(Des photographies ont été réalisées par les contrôleurs à chaque étape de la visite afin 

d'illustrer le présent rapport, ainsi que le permet la note de la Direction de l'administration 

pénitentiaire du 24 août 202-/..) 

C) Effectifs au sein de l'établissement au iour de la visite:

Monsieur    , directeur de détention a communiqué aux contrôleurs les 

chiffres suivants concernant les effectifs de l'établissement au jour de la visite: 

854 personnes détenues au total dont 130 placements extérieurs et détenus à domicile 

sous surveillai1ce électronique et 724 hébergées, 

300 détenus au sein de la maison d'mTêt pour 209 places, soit 140 % de taux 

d'occupation du bâtiment, 

11 détenus mineurs, 

105 % de taux d'occupation au total. 

li) BÂTIMENTS ET SERVICES VISITES

A) Le Greffe :

La visite des contrôleurs a débuté par le greffe en charge des notifications de décision et des 

formalités d'écrous. 

A l'heure actuelle, aucun problème d'effectif n'est à déplorer au sein de ce service qui se1i 

d'interface entre le ministère de la Justice et les personnes détenues au centre pénitentiaire. 

B) La Maison d'arrêt:

La maison d'anêt est occupée par les prévenus et les détenus pour de courtes peines. 

Monsieur    indique que l'effectif actuel est de 300 détenus au sein de la maison 

d'an-êt pour 209 places, soit 140 % de taux d'occupation du bâtiment. 

Les détenus y sont séparés en fonction de leur statut (travailleur, non-travailleur) et en fonction 

de leur âge (plus ou moins de 21 ans). 

L'aile de rez-de-chaussée est réservée aux détenus vulnérables. 
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Le premier et le deuxième étage sont réservés aux inoccupés, le troisième étage étant réservé 

aux travailleurs détenus. 

Trois officiers supervisent les surveillants du bâtiment et déplorent un manque régulier d'agents. 

A l'heure actuelle, un surveillant travaille par étage pour 70 à 80 détenus. 

Cette situation de sous-effectif de surveillants restreint de façon significative l'accès des détenus 

aux activités ainsi qu'aux services de l'établissement et pose également des problèmes en 

matière de sécurité. 

Les cellules de la maison d'arrêt sont régulièrement doublées dans le cas des plus petites 

(environ 10 m2) voire triplées pour Les plus grandes (environ 13 m2). 

Dans les cellules triplées, deux détenus dorment sur un lit superposé tandis que le troisième dort 

sur un matelas posé à même le sol. 

Il est à noter que le nombre de matelas au sol dans les cellules est passé de 40 à 9 depuis la 

dernière visite du 2 avril 2024. 

Le phénomène de surpopulation carcérale a été récemment réduit par l'optimisation des flux 

s01iants, notamment par les transferts ou affectations en centre de détention. 

Les nouvelles dispositions législatives relatives à la libération sous contrainte de plein droit ont 

également contribué à la diminution du phénomène. 

La suroccupation des lieux persiste cependant et augmente leur usure et rend difficile leur 

entretien. 
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A ce sujet, l'établissement a connu en 2024 une invasion de cafards. 

L'entreprise sous-traitante est néanmoins décrite comme réactive pour assurer les travaux 

d'entretien et de réparation. 

Au sein de la maison d'an-êt, les détenus ont accès à des cours, une salle de sport, une cour de 

promenade ainsi qu'une bibliothèque. 

Un planning roulant d'accès à la salle de musculation et à la cour de promenade a été établi. 

Les créneaux sont également prévus afin de faciliter l'accès des détenus à la bibliothèque et à 

l'espace dédié à l'apprentissage. 

Une coordinatrice culturelle gérant les stocks d'ouvrages au sein de la bibliothèque ainsi qu'un 

auxiliaire attitré à ce service. 
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C) Le Quartier Disciplinaire

Le quartier disciplinaire est composé de 14 

cellules et d'une cour de promenade. 

L'accès de chaque cellule se fait par un sas de 

sécurité en acier. 

Le quatiier disciplinaire regroupe les détenus 

condamnés à I 'encellulement disciplinaire par 

la commission de discipline de 

1 'établissement en raison de violations du 

règlement intérieur, en application des 

dispositions de l'atiicle R233-1 du Code de 

Procédure Pénale. 2

L'état des cellules disciplinaires visitées n'appelle aucune observation, en revanche, la cour 

de promenade présente des traces d'usure et un manque d'entretien. 

2 Article R233-1 du Code de Procédure Pénale:« Peuvent être prononcées à l'encontre des personnes 

détenues majeures les sanctions disciplinaires suivantes: 

1 ° L'avertissement; 

2° L'interdiction de recevoir des subsides de l'extérieur pendant une période maximum de deux mois; 

3° La privation pendant une période maximum de deux mois de la faculté d'effectuer en cantine tout achat 

autre que celui de produits d'hygiène, du nécessaire de correspondance et de tabac; 

4° La privation pendant une durée maximum d'un mois de tout appareil acheté ou loué par l'intermédiaire 

de l'administration; 

5° La privation d'une activité culturelle, sportive ou de loisirs pour une période maximum d'un mois; 

6° L'exécution d'un travail d'intérêt collectif de nettoyage, remise en état ou entretien des cellules ou des 

locaux communs; cette sanction, dont la durée globale n'excède pas 40 heures, ne peut être prononcée 

qu'avec le consentement préalable de la personne détenue; 

7° Le confinement en cellule individuelle ordinaire assorti, le cas échéant, de la privation de tout appareil 

acheté ou loué par l'intermédiaire de l'administration pendant la durée de l'exécution de la sanction; 

8° La mise en cellule disciplinaire. » 
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